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~~eorG Bur ~lé~~~uel des négociations d'armistice

et de la trêve en Palestine

En apDlicatiqn de la résolution ~u CuDas!l de sécurité en date

du 15 juillet 1948, jl a i l'honneur de soumettre au Conseil de sécurité

un rapport sur les négociations d 1 armistice entre les Etats arabes et

IBraël qui ont été engagées en application de la résolution du Conseil

de s6curité en date du 16 novembre 1948 (document 8/1080), et sur l'état

actuel de la trêve en Paleetine.

1. LES N'EGOCr.n.TIONS D1ARMISTICE

1. La résolution du Conseil de sécurité en date du 16 novelllbre 1948

(doc~ment 8/10Bo) a invité 1~8 partiea directem8nt impliquées dans le

conflit de Palestine à rechercher immédiatement un accord par voie de

négociatioIlE, soit djrectEle, soit :Par l'intermédiaire du JvJédiateur pal'

intérim en Palestine, aux fins de conclure bmnédiatement un armistice.

Varm:lstice devait nota.mment stipuler "le tracé ds licneo de démarcation

pe:rlllonentee que les forces armées dos parties en présence ne devront

llaS franchir", et Iltoutes mesures ,je retrait et de r~duction de ces

forces arml~e6 propres à assUrer le maintien de l'arm~ét1ce pendant la

pAriade de transition qui devait mener à une paix p8t'tr,anente en Paleat:11le",

L'armistice était donc l'étape qui devait succéder au régime de trêve

sur la rcuts de la paix. Pratiquement, ll a l"mistice liC;uidercdt la phase

militaire' du conflit armé en Palestine.

2. I.e COU'irernelOent -provisoire d' Iere,ël 8. promptement fait savoir

qu'il était dieposé à engag:;r les n~gocj.ationB d 'armistice recommandées,

mais les Etats arabes ont tardé davantage à répondre à l'appel du

Conseil de sécurité,_ En déoe;:ubre 19l.f8, l 1Egypte , le Liban et la

Transjordanie ont fait par'Ve!l~.r lelH' aççelJtation de principe de la

résoluticn Ilais no se sont pas ffiontl'és èllsposés à entrè:prer.dre

Immédiatemont les négoc:1.atia113 recommandées. Ce ne fut donc quten

'janvier 1949 que ka pl'Gmières négociati.ons, entre l'Egypte et Israël,

ont pu ccr:mtBl1cer.

3. Ainsi qu 1 !l en a été précédemment rendu compte au Conseil da

B~curité, àes conventions d!armistice ont maintenant été conclues entra

llEgypte et Israël (document 8/1264), ;Le Liban et Ir.raël (document S/1296),

Israël et la Transjordanie (dooument 8/1302) et Israël et la syrie

(docUlnent 8/13:53). La convention entre Israël et la Transjordanie

concernait également le front tenu par les forces iraquiennes, ce qui 6
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rendu 1nuttle des n4gociat1ons séparées entre l'Irak et Israël. Comma

les forces oe llA~nbie 9acuà1te gui participaient au conflit en Palestine

servaiEnt DOUS coumnnde~nt égypt~en) lea termes de la con7snt1on entre

llEgyp'tG et Tsre_ël lotir '<ta~.ent également applicablefJ. Le Yémen ni avait

];)fi8 eng!lBé de for~eB dans le conflit et, 1'8X ccnséqu6nt} auçune convention

in~liqunnt le Ywmon nIa (té nécsseaire. A la suite de ceB convent1onn,

1 1armiotjce stappliqua auJourdrhui à tcU$ 166 f~ont8 de co~bat en

Falestine et, aux tormes deaà1tea conventions, la phase militaire du

conflit pe.lcet:l.nion ost terminée. A.:l.n81.~ la résolution du Ccns611 de

8~curité en data du IG novembre 1948 a ~té appliquée par toutes les ]8Xtiea

au d iff61.'cnd pnleo tin :ten.

J~. Lea convontiona d'armistice etipulo.1ent 2a. fin aboolue osa

comba"ts en FnlBstine. Chacun€J àes conventions compo::ote deo dispositions

qui conatituont un Iacte de non~agreBoion entre 106 parties et stipule

la retrait et la r~duct1on d€J8 forces armées. Lee convsnt1cns ont été

n~gccireB à ll~cholon gouvernemental et 6iBn~ea pour leurs gouvernements

r~8fi~ct1f6 et en leuro Doma pcr àeo d(légationa dûment accréditées.

Ce sont dS8 ocnventionn ccnclues volontairement entre les partioa e~

toute infraction à levrs termes oonstituerait un acte de mauvaise foi

dBs plue craves.

). Les négcc1etiona qui ont permis d'aboutir à ces accorde ont été,

dnna chaque cas, longues ct d iffic i3..a6. fo1aia e1168 prouvent gua,

lorsqu ril a. l.~M pC!SB ibIS d lamencr les parties à négccier 1 elles ont pu,

Rvec lr llflG 1Btanco de lrOrge.nis!lt1on dos tlatlons Unies, al'river à un

Meard rniElonnnble ct honcl'able. Il on ressort également gue ces

accords nIent pu être conclue que ~âce à llerfort tenace et rtsolu de

lrO~canlslltlon dos Nations Unies et à na décision inp.bTanlabls de régler

ce àiffércmd par dao l'noyeno pacifiques, Les fruits de cee efforts ont

été, Bucceo!::l1vernont, la trêve do quatre osma1nes} la trêve illlp03éo

par la rJaolution du 15 juillet 1948 et enfin les quatre conventions

d larmist1ce. Des négociations en we de la oonclusion formB11e de la

DaiX Gont en cours, sous 1cs auspic6s de la Comm:ss1on da conciliation

deG~·Nc.tiono Unioo pour la Fa~eEJtin8.

6, L'opinion exprimée Pi-r ltOrgan 19nt1on des Na.tiora Unies a pesé

j!un grand poids àane toutes les n~gcc1atian~ relatives eux acco~dB de

trêve et aux convent ions a 1armistice. L' appu i accord'é pel' le Secrétaire

g6r.él'al des Nlltlona Unies a été complet et inestimablej la Secréta:.re

gfn~ra~ sst intervenu nvec efficacité au cours des nowbreuses crja6s
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qui se sont produ1.tes. Pour conclure ces accoros et CGe oonventions, 1a8

parties ont négocié sur un pied otégalité. Les forces armées des deux

parties demsl,.1rent :lute,etes et les combats qui ont eu lieu aU début ne

Iss,ont pres gue pas atteintes. Pendant toute la durée des négociations,

),<2l6 :pe,rt1ee ont fait preuve d'une hésitation compréhe.nsible à assumer,

devant les Nations Uniss et devant le monds, la l'espons.sbUtté de leur

échec. Dans chaque (Jas, 188 part:l.6S sont venues négocier avec un désir

sine.ère d'aboutir à un accord" mais aV"6c des idées arrêtées quant aux

basss :d lun tel accord. En dernière analyse J l! enten:\.:e nIa été possible

que parce gu' elles ont bien voulu aocepter beaucoup moins que ce qu'elles

demandaient à llor:l,gine. L'esprit politique et l'esprit de ~oncll1ation

manifestés- par les gouvernements et par leurs délégations. ont permis,

dans chaque cas, de conclure finalement un accord~ Les con.ventions se

sont révéléec efficaces dans la pratique et je ne vois pas po~rquoi.~llee

ne continueraient pae de l ' être. Les oombats en Palestine ont pria fin.

II • LA. Tl1EVIl

1. Le conflit qui a éclaté en Palestine en mai 1948, et qui.

constituait utie menace contre la paix, a été enrayé grâce à une trêve

conclue Boue les auspices de l'Organisation dos Nations Unies. La trêve

de quatre semaines demandée dans la résolution du Conseil de sécurité

du 29 mai 1948 (document S/fOl) a pris effet le 11 Juin 1948 st eUe a

duré jusqu'au 9 juillet 1948. C'était une trêve négociée, volontairement

acceptée par les Etats arabes et par 1e Gouvernement provisoire d'Israël.

Au moment où la trêve de quatre semaines a pris effet, le conflit de

Palestille était général et gagnait en intensité. La trêve qui a arrêté

les combats et enrayé le dévE;lloppement du conflit d'une manière tellement

eff1ca6e ,quI il nIa jamais repris sur-une grande échelle, était due,

avant. tout, aux efforts 6urhu.mains du Méd iateur des Nations Unies pour

la Palestine, le regretté Comte Folke Bernadotte. En sept jours de

négociations d lune intensité encore jamais atteinte, 'à Tel Aviv et dans

les capitales des ~tats arabes, le Comte Bernadotte a réussi à obtenir

l'acceptation de toutes les parties aux cond itions qu f il avait formulées

pour une trêve et à la prise dteffet de cette trêve à la date du Il juin.

Cette première trêve de quatre semaines a marqué un tournant dans le

conflit palestinien.
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2. La trêve de ql~tr8 semaines a été j dans l 1enssmblè, effective.

Il y a eu un certain nombre de violations graves, mais la guerre

gén8.rl1lisée a été "nrayée et les fronts lie combat ee sont plus ou moins

stabilisés. L~r8que les Etats arabes ont repoussé llappel gue lançait le

comt@ Berr:adotte en vue d.'une prolongation de la trêve au d.elà lie la

période d.s quatre semaines, en 1nvoq:mnt le fait que la t.rêve avait joué

à l'avantage des Israéliens, le Comte Bernadotte sIest adressé en personne

fl.l1 Cunseil de sécu!'ité poU!' lui demll..'1der d'imposer une trêve. C'est oe

qu'a fuit la résolution du Conseil de sécurité en tate du 15 jtti:.let 1948;

ordœmsnt aux parties en litige ds._ stabetenlr de tout ::louveau recours à

la force a To~te6 les parties au conflit ont fait conna~tre au Conseil

de sécurité qufelles S6 conformeraient à sa décis:on. La résolution du

15' ju111e~ conati tue une injonction qui demeure valable. La trêve

imposée a pris effet le 18 juillet 1948, date fixée par le Médiateur.

3. Le tl"0ve imIloeée El. été effect!;rement appliquée juSqU 1au milieu

d' octobre. E:.le a subi des violations locales, mMs aucune de oe1188-01

n'a donné lieu à des combats sé:;iElux Jusqu'à l'engagerœ:nt tiu Nagab qui

a cOLl1.,encé le l~· octob!"e 1948. Dans le I.J"~e8b, :puia en Ga.lilée,

l'activité militaire 'l'li a eu lieu ]?8nd.ent le. tl·G-ve a entrafné lans la

situation militaire d'importants ch~@3rnent8 s~ lesquels l'organisation

pour la fNrveillar,ce de la trêve n'a :pu revenir.

4. P.vent les co:nbats d'ocrtubre dans 10 Negeb, le OOI!lte Bernadotte,

et moi-même après sa m:JX't, avons averti que la tr'1ve en Palestine ne

Douvait être maintenue indéfiniment sans r1s~ue da voir se dérouler des

combats sérle1..!X 8ntra,tnant d0S avantages nrlli tElir!'!s ]Jour l'lIDe ou 11 autre

Dartie. Il était n:p,parent, dès le début de septembre 1948, qu'une trêve

d!une ciurée L"1.déterminée, a.u coure de laquelle les forces 8~1 Gcnflit

a.D1Jlcure.raient dreoséeo les unes contre 1as a'J.tres sur un front étroit,

deviendre.it de plus en plus difficile et instable et que l'orgenieation

pour la surveillance de la trève ne serait pas en mesure d,'ernpê'cher les

violatior.s dont lA norrcbre allait cm augrnenta'1t, è. moins que l'Organisation

d~8 Nations Unies ne fût disposée à prendre les mesures les plus sévères

e':JUtre les auteurs d,e ces violations.

5. L'expérience faite par l'Organisation tes Nations Unies avec

la treve en pa.lestine indiql~ait qu'une tr~ve imposée ne peut ê:.re

efficacenent appliquée et surveillée que pend.ent quatre ou cinq mois au

ttQXimum, et qU'un :pas de plus ~evait €tre fait a:ors dans la voie i 1une

~aix permnneLte. Eien que la trêve imposée par :e CQTIDeil de séourité

le 15 juillet 1948 ai:, été d'une durée indéterminée et ait comporté
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Une injonction perraenente dG ne pas recourir à la force dans le conflit

Palestinien, les deux parties en étaient venues à ne voir en elle qu'une

simIlle interruption des hostilités, une phase de la lutte, plnt6't qU l 1mB

fin définitive du c0uflit armé. En ma:i.ntenant la statu quo, la ·tr"&'IS

]Jerpétuait inévitablement tl...'1.6 certaine situation qui ,au bout de quelques

mois, est devenue intQlérable, au :point d1amener l'une ou Ifautre des

parties à pn:ludre des mesures cOI'l'ectives, au ris9.ue mé'rne de braver

ouvertemmt la tr'êve.

6. Lorsque le Conseil de sécurité, par sa r6B~aution du 28 mai 1948}

a appelé lB' comte Bernadotte à surveiller l'eppJ.ication de la trflve

de quatl'e semaines, le Médlateur ne disposait 1 au Caire et à Tel Aviv,

9.ue de sept membl'ea du: Seorétariat des l'Tations Unies, y compris les

secrétaires. Il a da recruter du personnellllilitaire et civil et édifier,

au ,jour au lendemain pratiquement, une organisation efficace de

surveillance de la ~têve. Le 11 ju~,n 1948, d-ate d'entréE? en vigueur de

la trêve de quatre B81Oain88, les premiers observateurs militaires sont

arrivés au Caire. Jusqu'au. moment où on a pu donner des 1nsyructions

à ces observateurs, et les envoyer 8ur le terrain, certains n~mbre8 liu

Secrétariat ont d.Û' faire f0IlCtJons d.' observateurs, et plusieurs d' entre

eux ont fa.1t preuve d'un remarquable courage en traversant le nQ man's land

pour 4tablir le oontact entre les commandants locaux et mettre fin à des

engagexooTlta looaux. LaEi membl'8a de la Mission, tant militaire~ que

civils, ont servi les Nations Unies avec UfLe loyauté et une intelligence

dignes des plus grands élogea.

7. Les observateurs militaires de BelGique, de France et des

Eteta-Unis, d'Amérique, ainsi que les officiers suédois placés S'J\lS les

Ordres du oomte Bernadotte, méritent les plus vives félicitations pour

les services courageux qu'ils ont rendus, et continuent de rendre, à

la c~18e de la pa.ix en Pelestine. C'était pour GlŒ t0US une expLr1ence

entièrement noUVE!l1s, mais "ils se sont rs.pidement aSélimilé l'esprit de

la tâchB à accomplir et ils ont servi les Nations Unies aveç ~ grand

dévouement, jusqu'au s~crifice de leur vie. Les gouvernements qui ont

mis à la disposition des Nations Uhies ces hommes désarmés méritent la

pleins reconnaissanc.e de 1IOr.ganisation.

8. Les efforts accomplis par les Nations Unies en Palestine ont

coûté cher, tant en victimes qu'en argent. En quatorze mois, dix.~mbreG

de 'l'Organisation, dont le Médiateur, ont perdu leur vi~ et .le nombre d.eS

blessés Bst r~ouble de, celui" des morts. Certaineo :p6rs~nneB ont été tuées
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dans (lee condi ti'.~::1S qui se:':!blQralent ple:l.nalT.ent donner aux Nations

U:l~.OS le droit (le rend:r-e les gouvernell'!':ll:ts intét6SB:38 rSB:ponsablss de

1l31œ mort. D:1..'10 certalne cce, C01:I:œ dar,e ce lui du comte Bernadotte

1lll-!nêJT.c J al on a ve.l t nll8-ur'~ ur.e r2"otection apIlrrypriée, ces morts

auraient pu €tl~ 0vitées. To~tefoiB, en d~plt des ~erte8 Bubies, et

c:Jl'lrto tl'nu du fait qua la liberté de mouvement etait uécessaire pour

une 131U"veilll"..nce efficace de' la trêvo, je crois fer.œrœnt quo Ise

princ.tpes sui vis cn 1~E'le8tine pe.t' le CO!'lte Eernado'tte, et par moi wme'ÎDe

après Ba L.1'Jrt J ét.'1.ient de b'Jns p:r.~nclr:s6. En l'absence de t'?ute t'oree

de :protecti~m Q.(;)8 ::E'tlone !JnioEl, ces princlpee conB1Bta,lent li. laisser

fi la n.i~K:r8tl'Jn r:lec autori t~B localsa le soin de déterminer le degré

de protection nécC'flSl1:ir,} e:J perBùnne~ des :Nations Unies Ctlr 11 appartient

aux autorlt~B loc~leD ~Iassurer la protection de C6 percoru161. AUBSi, ni

le comte BerJJ.EHiotte nl ::r.oi-rr6':œ Il 1eV'Joa j8lll8.1El à.em.a.nà.é la :protection

d',me autorité J.:;'~cule quelconque, et nous ne l'avona ja.mais refus6e

l'Jrf'.que une l'.utori té l' eeaurait.
9. Ni ln 8'..1tYûjlla.'1ca do la trt've, ni les opérationc de médi9.tion

n1uUl;uiont l1U fonct1or.nor d'une mEmi~re 8a.t1s1~a1Ba'1te 131 ms Nations

UnJQs n'avalunt pae 9rganioé des aerv1ccs lnd0pe~dant6 de transmission

et d.a tran8p0rt. Ces Derviees oat entrafn6 de grandes dépenses, mais

i16 étaiont Ino:U.ù!iElneablee au travail de la Miss10n et ils ont e-·uvont

repré~enté la diffé~r,co entra 1'3 oucc':s et llécheo en ca qui concerne

lao n.Sgoc1atiœu:I, voire la différence entre la vie et la mort en ce

qui c·.mcerne 10 personnel de la >Ussion.



III. COm:1USIONS

de sécuritéordonnée ~ar le Conseil

à de véritables accords

1. 118.116 la !lrat~_que, la tl>~ve

en Talost:\.nl3 a. maintenant tait place d'armisMce ,
négQGi?B volontairement par les parties pour aoouror 10 passage de la

trêve à une paix pel"1'llanente. Comme tous oes acco~ds sont par eux-rnêmeo

obligatoire5 et rr~voiont le wécar.ismo nocessaire :pou~ surveiller leur

BllPlicntion, avec le concours du chef d'6tat-:ma.jor de l'organisme

des Nations Unies chargé de la surveillance de la, trêve et des obsBrvateLlra

des Nations Unies.plaoés sorr8 ses ordl~e8J il sew~le inutile dt imPoser

JilllG longtemJ}s D.L1.X Etats intérecsée les condit:l.ons restr10tivGls de la

trgve ordonné8par le Conseil de sécurité. La résolution du Conseil de

sé<JU1.4 ité du 15 juillet 1948 non Sl3ulenllmt impoaait une trl3"v'e et les conditions

de cette tr@ve, ma13 encore ordonnait aU~ Gouvernements et autorités

intéressés, on application·de l'Al'"ticle ~-O de la :::harte dea Nations Unies,

de renOncer à ~oute action militaire.
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2. En raison de l'état actuel de3 choses en Palestir.e, le Coneeil

de sécurité j~ora ~eutMâtre o~por~un de fai~A le bilan de la sitllation,

compte tenu des élénents nouveaux et de prendre l~s diS~o8itionB approprié~s.

Cee dispositions pourl'aient consiatar à déclarer qulil est inutile de

p1"olongor la durée ë.e le. tr@ve pr6vue r.ar la résolution dll Go:r..seil de sécuriM

du 15 juillet 191~8. Le Conseil pourrait en m@me :'emps réitérer llordre

qu'il a donné dW1S cette résolution aux gouvel~emBnt8 et autorités

intéreeoéE en applicatior. de l'Article 40 de la Charte, de renoncer à toute

acti0n militaire; il pourrait également inviter lep parties au aifférend

à contin~er Q1dbservor une suspension d'armes inconditionnelle. Dea ~esures

ae cet orfrl'e seraient compatibles avec 1eo roalités actuellss, tout en

sauyoge.:,nlant lùeinement l f intention essentielle du Conseil de sécurité

qui eet d ' 6viter la reprise des ooati1ités en Palestine.

3. POLtl' Gonc1L1;;ce, je me permets d'attirer respectu.eusement l'a'ttent1on

du Conseil de séourité sur la note que je lui a1 adressée le 17 janvier 1949

(8/121.5) • A mon avis, à.ane l'action qu'il :p0l).rl"a ontre);lrenè.l'e pour répond..ra

à .la situation, le Conseil aurait aussi, oonformérnsnt à la Résolution de

l'AssemblC;e. générale du Il décembre 19J18, à. Mo:1dor do mett.re tu1 terme aux

fonctions qui delneurent encore confiéeo au Médiateur aux termes des résolutions

du Conseil de 8éc~rité, ou do les transférer à la Commdsoion de conc111~ion

des Ne.tions Unies f;pOUl' la Palestine. Les accords d'armistice étant oonclus,

11 no reste plus au ~Mdiateur aucune tâche utile à accomplir. Toute action
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ultérieure de ma part constituerait inévitablement un errrpiètemeIlt Bur les

ett:r1butions de la Commission de c011cl1iat~.on pour la Palestine. Ce oui

ne pourra 1t qu'enéjendrer la confUsIon et les dOiJole s emplois ,sane aucun

résultat utile. 16S clauses aes divers accords d'armistice na ms

chargent d'aucune responsabilité touchant leur application ou leur

surveillance, les parties ellss-mêmes ayant assumé, d'un commun Bccord,

ces res};lonsbi.l1téf!. Avec la trêva devenue caduque, les accords

d 1armistlce conclus, et la Commission da conciliation pour la Palestine

dirigeant les négociations en vue de la paix, la misslùn du Médiateur

est achevée. Je me félicite d'ayoir eu cette grande occasion à.s servir

les Nations Unies et la cause de la paix en Palestine, et je tiens dans ce

rapport qui sera le dernier, à remercior le Oonseil de sécurité du soutien

indispensable qu 1i1 a donné à mes efforts pour me permettre de m'acquitter

des fŒlctions qui m1étaient confiéGs.

4. Enfin, 11 m1appara!t clairement que le succès ou lléchec de tout

effort ;de médiation OU de concil1ation, dllns le cas d'une :.éituation

telle que celle qui régnait an Palestine, dépend nécessalrement, dans une

très large mesure, de l'importance du soutien d.BS Netions Unies. S1 les

Nations Unies font nettement et énergiquement entendre leur voix, el1ee

peuvent jOueT le rôle décisif dans l'effort de médiation pour 'résoudre

le conflit. L f 6lément d'action le plus efficace dont dispose un médiateur

ou un conciliateur est l'assurance d'un prompt et vigoureux soutien de la

part des Nations Unies.

5. Je me Buis permis de joindre au présent rapport, en Annexe, une

note exposant dans leurs granàes lignes les mesures que le Oonseil de

sécurité pourrait envisager de prendre.

BALPH J. BUNCHE

Médiateur par intérim
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ANNEXE:

!.J! COI!&EIL DE SECURITE

AYA.D.'T PRIS ACTE AVEC SATISFACTION e!.es différents a.ccords d.1armistice

que les parties impliquées dro18 le conflit dG Palestine ont conclus par

Yole ~e négociations, confnr.m8ment à sa résolution du 16 no~mbre 1948

(d.oc lUOBnt S/ 1080) ;

EXPRIME L1E81'O:m quo l~s gouVSl"'I1êlllents et autorités intéressés,

sr étar.. t engagés, au, coU1:'a des négociationl3 que cond.ui t actuellement la

C'Jmmission de conoilio.t".on, à donner suite à la demand.e exprimée pnr

l'Assemblée générale d,ans sa Résolution du 11 d.écembre 1948 - les

invitant à étendre le domaine àea nécodat:!.ons relatives à Il armistIce

et à rechercher -l\.1 accol''d. l'al' vo~,e de négociatbns, ·so:i.t directes, soit

, avec Ja COimnJssion cie conoilll),tion .. IJa1:'viendront rapidement à un

1"0glernent défin:1tJf d.a toutes les questions sur lesquelles ils ne se

sont pas enoore mis dlecc~rd;

DECLARE ~ue les aCC0r~6 d'al"mistice, constituant un progrès important

dans le passage de la trGve à une paix permanente en Palestine J rendent

inutilo la prolongation de la tré've prévue dane la résolution du éonsell

de s.Jcurita en date du 15 juillet 1948 (document 8/902);

REITERE 1lor(lre d':llmé dans sa résolution du 15 juillet 1948 au.x

gouvernements et autorités intéreSS8s, en application de l'Article 40

de la Charte dss Nations Unies 1 de renoncer à toute action militaire,

et les inv1te à continuer d IQbSerVel~ la sus}îension d'armes

inconditionnelle;

TIlVITE la C0111ièiss:i,')n rie c,:mclliation à assurer l t observance rie la

euspenslon d'at'mes "en Palestine, avec l'aide du ohef d'état~l:]ajor cie

l'QrsanlB~~ des Nations Unies ohargé QS 'la surveillance de la trêve, et

relève 18 Mérl:LatetU' dee Nations Unies pour la Palestine de toutes autres

fonctions 'lui lui étaient assignées J!ar des résolutions du Conseil de

sJcurité;

INvITE le Secrétaire général à maintenir en fonctions le personnel

de l t œgan!om.e des Nations Unies chargé de la surveillance de la tré've,

dm'l.t la Connuission de conciliation, Bill' llavis d.u chef d'état-major,

pourra denœmder le maintien en vue d0 faire respecter la suspension

d'a~mes, et ~ui potœra Stre nécessaire pour aider les 1Jarties aux

accords d'armistice à assurer l'observance et l'exécution des disJ!ositi one

desd.lts accords.




